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Le portail de la vie associative offre la possibilité à toute association gardannaise ayant signé
la charte de la vie associative de disposer d’un espace privé dans lequel elle peut mettre en ligne
des articles qui seront accessibles à tous.

Son adresse : http://asso.ville-gardanne.fr

Ce tutoriel vous aidera à gérer cet espace privé. Il sera régulièrement mis à jour et complété
en suivant les évolutions du portail. Les futures versions de ce tutoriel seront disponibles sous
forme de fichier pdf téléchargeable à l’adresse suivante :
http://asso.ville-gardanne.fr/tutoriels (une fois que vous serez identifié).

Dès que le service vie associative vous aura donné votre identifiant et votre mot de passe,
vous pourrez accéder à votre espace privé via le cadre qui vous est réservé dans la page d’accueil
du portail :

Espace privé association

Tutoriel 
de démarrage 



5

La partie qui vous intéresse se trouve à
droite.
C’est le bloc jaune Espace privé associations

Vous avez deux champs à remplir : le
champ identifiant (ou login) et le champ mot
de passe.

Une fois ces champs remplis, cliquez sur
Valider.

Le bloc jaune est désormais comme ceci :

Ce bloc restera affiché sur le côté droit du site tant que vous se-
rez connecté. 

Vous voici désormais
dans l’espace réservé aux asso-
ciations. Le contenu du menu ho-
rizontal n’est accessible qu’aux
associations s’étant identifiées.
La partie principale de cette page
contient des articles publiés par
la Ville en direction des associa-
tions. Prenez le temps de les lire.

Comme votre rubrique (là où s’afficheront vos articles) est vide, cliquez sur Accédez à votre
espace privé pour commencer à créer des articles.

Vous voici dans votre espace privé.
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Vous pouvez personnaliser votre page d’accueil avec
un logo dont les dimensions maximales doivent être de 100
pixels de haut et de 680 pixels de large (le logo peut aussi
être un carré de 90x90 par exemple).

Pour en choisir un, faites un double clic sur la ligne
“Double cliquez pour modifier votre logo” et choisissez-le
dans vos documents sur votre ordinateur.

Vous pouvez entrer un texte de présentation de votre association qui sera affiché sous le
logo de votre rubrique.

En dessous, vous voyez la liste des articles publiés (s’il y en a) et la liste des articles en cours
de rédaction.

Pour publier un nouvel article, cliquez sur le lien dans le bloc jaune
à droite :

Un formulaire s’ouvre. Il contient
des champs correspondant aux diffé-
rentes parties de l’article. Les deux
champs à remplir au minimum sont le
champ titre et le champ texte. Les autres
sont facultatifs.

Le champ descriptif rapide contient
ce qui apparaîtra sous le titre de l’article
quand celui-ci sera visible dans une lis-
te d’articles. C’est un résumé du conte-
nu, en quelques lignes.
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Dans le champ texte, vous avez
une barre d’outils qui vous permet de
mettre en gras, en italique, centré, etc
le texte une fois celui-ci surligné. Vous
ne pouvez pas modifier la couleur ou
la taille du texte, ni la police utilisée.

Une fois ces champs remplis,
cliquez sur Enregistrer en bas de page. 

Vous pouvez maintenant ajouter à votre article des images ou des documents. 

Même chose que pour le logo : cliquez sur
Parcourir et choisissez une photo ou un document
dans votre ordinateur (comme pour une pièce join-
te dans un courrier). Attention, veillez à ce que la
photo ou le document ne dépassent pas les tailles
indiquées. Il n’est pas possible de modifier ces
tailles une fois la photo ou le document sélection-
nés. Si vous devez les réduire, faites-le avant de
les sélectionner.

Vous pouvez désormais intégrer cette image dans le texte, ou la
laisser en bas de page en portfolio.

Pour l’intégrer dans le texte, il suffit de co-
pier-coller la balise <img5|center> (si on veut que
l’image soit centrée) où on le souhaite dans le tex-
te. 

Si vous ne faites rien, la photo sera visible
en bas de l’article.

N’oubliez pas d’enregistrer votre modifica-
tion. 



8

Votre article est prêt à être publié. Cliquez sur le lien
en vert Publier.

Puis sur le lien Voir en ligne pour voir le ré-
sultat.

Pour modifier un article, cliquer sur son titre.

Tant que votre article n’est pas publié, vous
êtes le seul à accéder à son contenu et à pouvoir le modifier. Si vous voulez retirer un article déjà
publié, cliquez sur Dépublier. L’article n’est plus en ligne mais s’affiche désormais dans la liste
des articles en cours de publication. Vous pouvez aussi supprimer un article, mais il ne sera plus
récupérable.

Vous pouvez prévisualiser le résultat final en cliquant sur l’onglet Voir en haut à droite du
champ texte.

Pour revenir au texte modifiable, cliquer sur
l’onglet Éditer

Vous pouvez aussi ajouter un événement
dans l’agenda.

En remplissant le champ
suivant après avoir cliqué sur
Ajouter un événement :

L’événement s’affiche dans la page de l’article
auquel il est rattaché, dans un encadré à droite au des-
sus de la fiche annuaire.
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Vous pouvez maintenant mettre à jour le contenu de votre fiche an-
nuaire (sauf la photo pour l’instant).

Pour cela, cliquez sur Mettre à jour votre fiche annuaire

Si vous avez plusieurs numéros de télé-
phone à entrer, saisissez-les dans le champ té-
léphone (séparés par un tiret).

Vous pouvez demander à ce qu’un article soit publié sur
la page d’accueil du portail, et qu’un événement soit affiché dans
l’agenda du portail.

Pour ceci, il suffit de cocher les champs suivants (visibles
une fois que l’article est publié).

Pour toute remarque, question ou suggestion, contactez le service vie associative à l’adres-
se suivante :

vie-associative@ville-gardanne.fr


